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Ext/Ex.CL/Dec. 1-3 (VII)

DECISIONS

Ext/Ex.CL/Dec. 1 (VII)

DECISION SUR LE RAPPORT DU GROUPE DE HAUT

NIVEAU SUR LA REFORME DES NATIONS UNIES

(Doc. Ext/Ex.CL/2(VII)


Le Conseil exécutif:

1. PREND NOTE des recommandations du Comité des quinze (15) contenues dans le Consensus réalisé à la réunion tenue du 20 au 22 février 2005 au Swaziland et appelé « Consensus d’Ezulwini » sur la réforme des Nations unies (Document Ext/Ex.CL/2(VII) ;

2. ADOPTE le Consensus d’Ezulwini comme étant la Position africaine commune sur la réforme des Nations unies ;

3. CHARGE le Président de la Commission, le Président du Conseil exécutif et le Président du Comité des quinze (15) sur la réforme des Nations unies, de présenter la Position africaine commune au Secrétaire général des Nations unies ;

4. DECIDE de mettre en place un mécanisme de suivi composé du groupe restreint des trois (3) ci-dessus et un Comité de dix (10) membres à raison de deux (2) Etats membres par région, chargé de faire connaître la position de l’Afrique aux autres régions du monde pour obtenir leur appui sur une base réciproque et leur faire accepter largement la Position africaine commune ; le Comité sera à participation non limitée.

Ext/EX.CL/Dec. 2 (VII)

DECISION SUR LE RAPPORT DU COMITE MINISTERIEL

AD-HOC SUR LE BAREME DES CONTRIBUTIONS

(Doc. Ext/EX.CL/3 (VII))

Le Conseil exécutif:

1. PREND NOTE du rapport ;

2. EXHORTE les Etats membres à garder à l’étude la question en engageant des consultations plus approfondies avec les autorités nationales compétentes respectives en vue de parvenir à une position définitive pour permettre au Conseil de prendre une décision finale à sa 7ème Session ordinaire en juillet 2005 ;

3. LANCE UN APPEL aux Etats membres pour que, entre temps, ils paient leurs contributions fixées au budget ordinaire de l’année 2005 selon le barème de contributions en vigueur et fassent des contributions volontaires au budget de solidarité.
Ext/EX.CL/Dec. 3 (VII)

DECISION SUR LES CANDIDATURES

AFRICAINES DANS LE SYSTEME INTERNATIONAL


Le Conseil exécutif :

1. PREND NOTE du rapport du Comité ministériel des candidatures ;

2. APPROUVE les recommandations contenues dans ledit rapport ;

3. DECIDE d’appuyer la candidature du Dr Kandeh Yumkella de la Sierra Leone au poste de Directeur général de l’Organisation des Nations unies pour le Développement industriel (ONUDI) au cours des élections qui auront lieu en juin 2005, à Vienne, en Autriche ;

4. DECIDE de communiquer cette Décision au Président de l’Union africaine dans le but de tenir des consultations approfondies en vue de désigner un candidat africain de consensus.

PAGE  

_1088413578

